
A. D. 181. Anno -Quinqagesimo, QuartoIGI: I. c 301

e- en.dammage ;' avec tels autres rglements qui.[nt cnvnables- et nctf ires," ne con-

tienne non leulement les, différentes matières requiles.-par -le dite Acte, mais aui

qv'auctn offre n'a été fait en Billets d6 l'Armée de payer la fomme.Ipécifiee dans.

tel.affidavit, et d'après .laquel-le e feriment Dura été -prêté à l'effet=d'obtenir la dite

Saifie, et fi avant. la. paffation de cet Acte- il- àété accordé -aucun Ordre de fi11,

en vertu duquel les biens réels, dettes&..et .effèts de quelque nature que ce -foit

d'aucune perfonne ou perfonnes quelconques entre-les mains du-propriétairei du-

débiteur ou d'une- tierce perfonne auroient ,pu être -faifis avant le ProcesouiJuge-
ment, et qu'il.n'aitéré fait aucun affidavit que telle offre de payement %-en Billets de

lPArniée n°ã point été faite cormmneSuafdit, telle=faifie ne-pourra être·nm(e à exécution,

et il .féra ;procédé .contre le propriétaire ou propriétaires du bien- téel,'dettes-oit

effets,.lesquels autrement aureient..pu êre faitib en la.mêmesmanière que ilnut

été fàit -aucun afEdavit à l'effit-d'obtenir un Ordre-de Saiie;en vertu des provifions

pourvues par la fufdite deuîiète Ordomance,-PourvU toujours, que ilei fait au- ProIau-.

con affidavit en vertu .duquel faifie contre 'les biens réels,.- dettes eteffets d'aucune.

perfonne oa perfonn-es .quelcenq4es,, entre les mains, du: propriétaire, -du débiteur

ou d'une,i èice perfonneO.u perfonnes, auroit été obtenùe, avant la paiation de-cet

Acte, et qu'il aura-été audi faitÀ Serment par., tel affidavit qu'il.a été fat.offre de

payement en -Billets de: I':mée .tel que.ci-deffas, de manièr:e quetelle failie:qui
auroit pu être accordée et.fortie, file préfent -Acte n!'cut pas été:fait,.ne pourra pas

être obtenue . ou ..émanée-- eñ rai.ron de!telle offre etdesrprovifionecontenues dans

cetA&e, il.fra loifible à laCour t'oùsaura -émané l(ordre ad--R efpondend .en tel-

cas,,ou. à aucun juge ,de telle: Cour d'odonner d'une -manièmre fommaire, foit-

pendant le. terme.- ou dusrant la vacation .au-dfendeur oudéfendeurs dans l'adioa

contre lefquels tel-ordre-ad RefpndendUmnfOrtira, ,de dépofertels -Billetside 'Armée

comme, .fufdit, pour .le montant-deila fommes pour laquelle ýtelle: faifi auroit été.-

accordée, fiCet ,Ake. n'eut apas.été fait, en la manière que telle Cour-ou-tel jtge
l'ordonnera, pour fatisfaire à -la: demande du demandeur ou demandeurs dans ,telle

pourfuite ou aEions, et fi tel dépôtn'elt -pas fait dans le tems, prefcr-it par tel ordre,

après telle notice qu'il ,pourra. être ordonné.de:donner, il- fera loifibe, furr un aff
davitduement fait et dépofé,.:que tel dépôt na;pas- ét fait conformement à tel .ordrç,

de. prononcer ,et ordonner une faifl-oeou faifies -contre-.les biens.réels,. dettes et effetw

de quelque nature que ce foit, de tel défendeurou défendeurs en.telle &aioô, entre

les mains du propriétaire, du débiteur ou d'unetièr :eperoinne avant. le.pocès.oL

jugement. de.la.mêmemanière que fLC.AEAe n'eut pas été. fait.«

I. X Et qujil fuit -de . pliu ítué 'par Iautoiiîé-uIdítew que fic.aucune- perfone sur "n- Ca p"a

ou perfon nes contre lefquelles un Wit de Capias ad- Satis/aciendumfera. -forti d'au,. sdp Bé

cune des Cours de.Sa Majefté-en.cett,.Province, dépofe en-billets de l'armée-entre les de l'Armée

mains du Shériff à qui telrit de Capias ad Satisfacienduxn fera adreffé,. e montant.

de la fomme pour-lequel ·tel Writ de.Capias-ad Satisaciendum lera forti en-Billets

de 10Armée, tel dépôt ainfi fait. aura la force d'u- Superfedeas:de tel Wri de Capias

ad Satisfacsendu*,- et il fera loifible.à la-cour d'où ;tel Writ de- Capias. ad. Satisjacien-

-dum fera forti, ou à aucun Juge de, telle. Cour,.d'u-ne maniere .fommaire,, fur.un-

affidavit duement fait et enflié, que tel dépot a été fait comme ci-deffus,.. de dé-

charger etmettre. en 1iberté -fans délai. t9le perfonne ou perfones contre lefquelles
- - tel


